
Les Amis du Stado-TPR en campagne 

A l’occasion de la nouvelle saison, l’Association des « Amis du Stado-TPR », lancent leur 

campagne d’inscriptions qui permet de bénéficier d’une réduction sur l’abonnement (160 au 

lieu de 180 euros), du club et sur les déplacements organisés en bus. Ci-dessous, le 

communiqué de l’Association et le bulletin d’adhésion. 

Communiqué des Amis du TPR-Stado  

Nous voici repartis pour une nouvelle saison en Nationale 1, qui démarrera le week-end du 3/4 

septembre 2022 par un déplacement à Chambéry pour le STADO.  

Deux nouveaux clubs, encore inconnus pour nous, rejoignent ce niveau de compétition : Ainsi les 

clubs de HYERES-CARQUEIRANNE et RENNES seront avec ALBI, BLAGNAC, BOURG EN 

BRESSE, BOURGOIN, CHAMBERY, COGNAC, DAX, NARBONNE, NICE, SURESNES et 

VALENCE-ROMANS nos adversaires. 

Notre équipe de rugby a été remaniée par l’arrivée de jeunes joueurs, dont nous aurons 

l’occasion de faire connaissance ; le recrutement semble avoir été bien réfléchi. Maintenant, 

nous verrons cela sur le terrain. 

Cependant, tous les joueurs ont besoin de leurs supporters ! Aussi, nous vous proposons 

d’adhérer à l’association « LES AMIS DU STADO ». 

Cette adhésion vous permet d’obtenir la carte d’abonné au tarif de 160 euros pour la saison (sur 

présentation de la carte d’adhérent aux Amis du STADO). Vous bénéficierez également de tarifs 

préférentiels pour les déplacements, que nous envisagerons d’organiser. 

Le club a besoin du soutien de tous pour permettre une saison sereine. Notre contribution est un 

plus, même si elle est minime. 

Le prix de l’adhésion reste identique ; sachant que vous pouvez verser un peu plus si vous le 

désirez, et avez la possibilité de payer en deux fois :  

Cotisation :  

Individuelle : 30 euros / Couple : 50 euros /Etudiant : 15 euros. 

Pour adhérer, vous devez compléter le bulletin ci-joint, en le renvoyant par courrier à l’adresse 

suivante : 

AMIS DU STADO-TPR Stade Maurice Trélut, Avenue Pierre de Coubertin, 65000 TARBES 

ou en vous déplaçant au bureau des Amis (Escalier D – Grande Tribune), les MARDI 26 

JUILLET, JEUDI 28 JUILLET, MARDI 16 AOÛT, JEUDI 18 AOÛT 2022 où une permanence 

sera tenue par Christiane et Véronique de 10 h à 12 h 15. Vous pourrez également retirer votre 

carte d’adhérent ces jours-là. 

Merci de compléter entièrement et lisiblement le bulletin ci-joint (notamment n° de téléphone). 

Nous avons également rajouté quelques questions afin de préparer au mieux les déplacements. 

L’assemblée générale se tiendra fin septembre ; la date vous sera communiquée ultérieurement. 



L’association a besoin de vous tous. Au plaisir de se retrouver au stade, 

Allez STADO !! P/Le Président, La secrétaire, 

 

Bulletin d’adhésion à compléter 

AMIS DU STADO/TPR 

Stade Maurice Trélut 

Avenue Pierre de Coubertin 

65000 TARBES 

 

 

M. et /ou Mme …………………………………………………………… (nom, prénom 

chaque adhérent) 

……………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………... 

Adresse : ……………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………. 

………………………………………………………………………. 

Téléphone : ………………………………………………………………………. 

………………………………………………………………………. 

adresse e-mail : …………………………………………………………………….. 

………………………………………………………………………. 

adhère à l’association des Amis du STADO-TPR pour la saison 2022/2023 

VERSEMENT : …………………………………………….. (mentionner la somme versée) 

(chèque à l’ordre des AMIS DU STADO-TPR) 

Signature, 

 



 

 

 

 

…………………………………………………………………………………………………

……………. 

 

Pour les déplacements : Albi, Dax, Narbonne, Blagnac, Cognac ne sont pas trop lointains et 

seront peut-être organisés, les informations seront transmises en temps utile. Les coûts des bus 

sont importants, et pour envisager un déplacement, il nous faut être au minimum 20, voire 25 

pour réussir à le réaliser. 

 

 

- envisagez-vous d’en faire ? : OUI - NON* 

 

- souhaitez-vous être appelé : OUI – NON* 

 

- accédez-vous à la communication de l’organisation du bus via la presse ? : OUI – NON* 

 

- Avez-vous des suggestions ? : 

…………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………. 

*(rayer la mention inutile)  

 

 

 


